
Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

CONCERNANT l’ordonnance de mesures
visant à protéger la santé de la population dans

la situation de pandémie de la COVID-19

---ooo0ooo---

LA MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX,

VU l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un état d’urgence
sanitaire dans tout ou partie du territoire québécois lorsqu’une menace
grave à la santé de la population, réelle ou imminente, exige l’application
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi pour
protéger la santé de la population;

VU le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui déclare
l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire québécois pour une période
de 10 jours;

VU que ce décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 et les
arrêtés numéros 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020 et
2020-016 du 7 avril 2020 prévoient l’organisation et la fourniture de services
de garde d’urgence;

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au
29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020, jusqu’au
7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au
16 avril 2020 par le décret 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 2020
par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020 et jusqu’au 29 avril 2020 par
le décret numéro 478-2020 du 22 avril 2020;
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VU que ce dernier décret prévoit que les mesures prévues
par les décrets numéros 177-2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020 et 460-2020 du 15 avril 2020 et
par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 2020-004 du
15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020,
2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du
23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020,
2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 du
2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017
du 8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du
10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020,
2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 du 19 avril 2020 et 2020-026 du
20 avril 2020, sauf dans la mesure où elles ont été modifiées par ces
décrets ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 29 avril 2020 ou
jusqu’à ce que le gouvernement ou la ministre de la Santé et des Services
sociaux les modifie ou y mette fin;

VU que le décret numéro 478-2020 du 22 avril 2020 habilite
la ministre de la Santé et des Services sociaux à prendre toute mesure
prévue aux paragraphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi
sur la santé publique;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’ordonner certaines mesures
pour protéger la santé de la population;

ARRÊTE CE QUI SUIT:

QU’en outre des services de garde d’urgence prévus par le
décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 et les arrêtés numéros 2020-004
du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020 et 2020-016 du 7 avril 2020,
de tels services soient organisés et fournis aux enfants dont l’un des
parents est à l’emploi d’un abattoir ou est membre des Forces armées
canadiennes;

QUE les producteurs et transformateurs bioalimentaires
soient autorisés à louer des unités d'hébergement au sein d'un
établissement d'hébergement régi par la Loi sur les établissements
d'hébergement touristique (chapitre E-14.2) pour y loger leurs travailleurs;

QUE toute réunion, séance ou assemblée qui a lieu en
personne, y compris celle d’un organe délibérant, puisse se tenir à l’aide
d’un moyen permettant à tous les membres de communiquer
immédiatement entre eux; lorsque la loi prévoit qu’une séance doit être
publique, celle-ci doit être publicisée dès que possible par tout moyen
permettant au public de connaître la teneur des discussions entre les
participants et le résultat de la délibération des membres;



QUE lorsqu'un vote secret est requis, celui-ci puisse être
tenu par tout moyen de communication convenu par toutes les personnes
ayant droit de vote ou, à défaut, par tout moyen permettant, à la fois, de
recueillir les votes de façon à ce qu’ils puissent être vérifiés
subséquemment et de préserver le caractère secret du vote;

QUE le dixième alinéa du dispositif de l’arrêté numéro
2020-004 du 15 mars 2020, portant sur les séances tenues par tout conseil
et par tout conseil exécutif ou administratif d’une municipalité, d’une
communauté métropolitaine, d’une société de transport en commun ou
d’une régie intermunicipale, soit abrogé.
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La ministre de la Santé et des Services
sociaux

DANIELLE McCANN


